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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS ·vEGJjTALES 

GENtlVE 

CONS ElL 

Vingt-quatrieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1990 

RECONNAISSANCE DE LA COMPETENCE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) 

Mimorandum du Secritaire giniral 

1. Le Statut du personnel de l'OMPI, qui s'applique, conformiment a l'accord 
conclu entre l'OMPI et l'UPOV, aux fonctionnaires de l'UPOV, dispose que "tout 
fonct ionnaire ( •.. ) a le droit de recourir au Tribunal administratif de 
!'Organisation internationale du Travail ( ..• ) dans les conditions difinies 
par le Statut de ce Tribunal". Ce dernier est denomme ci-apres "Tribunal de 
l'OIT". 

2. Il avait ete presume, jusqu'ici, que l'accord susmentionne constituerait 
une base suffisante pour que le Tribunal de l'OIT connaisse des recours formis 
par des fonctionnaires de l'UPOV. Toutefois, dans sa decision n° 1033, datee 
du 26 juin 1990, celui-ci a dit ne pas pouvoir connaitre de telles requetes, 
en raison du fait que l'UPOV n'a pas adresse au Directeur general de l'OIT de 
declaration reconnaissant la competence du Tribunal conformement au Statut de 
ce dernier et que, par consequent, le Conseil d'administration de l'OIT n'a 
pas encore agree une telle declaration (et ne pouvait pas le faire). 

3. Afin de satisfaire a cette exigence, il est propose que le Conseil 
approuve la declaration ci-apres (qui, en cas d 'approbation, sera transmise 
par le Secretaire general de l'UPOV au Directeur general de l'OIT) : 
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"Le Conseil de !'Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetales (UPOV) reconnait par la presente la competence 
du Tribunal administratif de !'Organisation internationale du 
Travail, ainsi que ses regles de procedure, afin qu'il connaisse des 
requetes des fonctionnaires de l'UPOV invoquant l'inobservation par 
cette derniere, soit quant au fond, soit quant a la forme, des sti
pulations du contrat d' engagement des fonctionnaires de 1' UPOV ou 
des dispositions du Statut et reglement du personnel du Bureau 
international de !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec
tuelle qui leur sont applicables." 

4. Il est a noter que chaque organisation internationale contre laquelle une 
requete est dirigee doit prendre a sa charge les frais occasionnes par les 
sessions ou audiences du Tribunal de l'OIT. A la 68e session de celui-ci 
(janvier 1990), ces frais se sont eleves a 4.521 dollars EU par requete. 

5. Le Conseil est 
la declaration qui 
graphe 3 ci-dessus. 
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